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Procès-verbal de la situation de la paroisse de Mont-Saint-Père établi en 1848 

-------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

Archidiaconé et Doyenné 

De Château-Thierry 

Paroisse de Mont-St-Père 

----------------------------- 

PROCES-VERBAL de la Paroisse de Mont-St-Père, 

faite par M. le Curé Archidiacre de Château-Thierry 

le 22 décembre 1848 
------------------------------------------------------ 

 

I. EGLISE 

Quel est le patron titulaire ? 

(Pas de patron secondaire) 

Saint Pierre  29 juin 

Combien l’église peut-elle contenir de fidèle ? Environ 300. 

Est-elle bien entretenu et en quel état ? Elle est en bon état d’entretien. 

Le grand autel est-il décent ? 

Y en a-t-il d’autres ? 

Et en quel état sont-ils ? 

Le grand Autel sous l’invocation de St Pierre est décent 

ainsi que les deux à droite de la Ste Vierge et Ste Foy à 

gauche. 

Quel est l’état des pierres consacrées ? Ces trois autels ont des pierres consacrées en bon état. 

Sont-elles recouvertes de 3 nappes ?  

En quel état est le tabernacle ? 

Est-il garni de soie en dedans, 

et ferme-t-il à clef ? 

Le tabernacle, garni de soie en dedans et ferme à clef. 

La croix, les chandeliers, les cartons sont-ils 

décents ? 

Toute la garniture de l’autel est décente. 

 

Les fonds baptismaux sont-ils en état et ferment-

ils à clef ? Sont-ils enceints d’une balustrade ? 

De quelle matière est le vase qui contient l’eau ? 

Y a-t-il une piscine ? 

Les fonds baptismaux ferment à clef, enceint d’une 

balustrade, il y a une piscine. 

Le vase est en cuivre étamé.  

 

En quel état sont les vases aux saintes huiles, 

et de quel métal ? 

En argent. 

Y a-t-il une chair en quel état ? Oui, en bon état. 

Le confessionnal est-il décent : où est-il placé ? Il est décent et placé dans la Chapelle Saint Pierre. 

Renseignements sur les bancs : Les bancs en nombre suffisant, De forme régulière sont 

loués à vie, sans redevance annuelle en nature d’un 

règlement de la fabrique de 1836. 

Les autorités ont-ils un banc particulier ? Oui, dans le chœur à côté de la stalle de M. le Vicaire. 

L’église est-elle fréquentée ? 

Les sacrements le sont-ils ?  

Remarque-t-on un accroissement de religion, de 

piété et de ferveur ? 

L’église et les sacrements sont trop peu fréquentés. 

 

Il y a peu d’accroissement. 

Y a-t-il d’autres églises dans la paroisse ? Aucune. 

La première communion a-t-elle lieu tous les ans ? Tous les deux ans. 
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Où se font les catéchismes, et quels jours ? Ils se font à l’église les dimanches et deux fois la 

semaine pour les 1ère communion. 

L’église possède-t-elle des reliques ? L’église n’a point de relique. 

La sacristie est-elle bien tenue, fermée à clé ? 

Y a-t-il des armoires pour serrer convenablement 

le linge et les ornements ? 

La sacristie, bien fermée, bien tenue. 

Les armoires suffisantes pour le linge et les ornements. 

En quel nombre et en quel état sont les 

ornements ? 

Ils sont propres, et en nombre suffisant pour toutes les 

couleurs. Le linge suffisant et en bon état. 

Les nappes, les aubes, servant à l’hôtel, les 

corporaux et purificatoires sont-ils en lin, ou au 

moins de chanvre ? 

Tout est en toile de lin curiale chanvre. 

En quel nombre et en quel état sont les vases 

sacrés ? 

Un calice, un ciboire, un ostensoir en bon état. 

Idem pour les missels, rituels, livres de chant, 

processionnaux ? 

Les livres en bon état. 

Y a-t-il un dais pour les processions ? 

Y en a-t-il un aussi pour porter le saint viatique 

aux malades ? 

Le dais pour les processions est convenable, il n’y en a 

point pour porter le viatique aux malades. 

Une lampe brûle-t-elle, au moins pendant le jour, 

devant le très saint Sacrement ? 

La lampe ne brûle que pendant les offices. 

Quelles bannières y a-t-il, et sont-elles en état 

décent ? 

Une bannière de la Sainte Vierge, Une de Saint Pierre 

décentes. 

Y a-t-il des confréries, et sous quelle invocation ? Aucune. 

Y a-t-il dans la paroisse quelques dévotion 

particulière, telle que procession, pèlerinage, 

prières des quarante heures, mois de Marie, offices 

propres, etc… 

Aucune. 

Y a-t-il un registre de paroisse ? Il y a un registre de paroisse, et un grand complet. 

 

II. CIMETIERE 

Quelle est sa distance de l’église ? 

Est-il clos, et comment est-il ? 

Y a-t-il une croix ? Est-il assujetti à quelque 

servitude, comme passage, etc… ? 

Le cimetière est à 5 ou 600 mètres de l’église et clos de 

mur. Il y a une croix ; point de servitude. 

Y a-t-il un lieu distinct, selon la loi et les saints 

canons, pour la sépulture des non catholiques et 

des enfants morts sans baptême ? 

Il y a un lieu séparé pour la sépulture des non 

catholiques et des enfants morts sans baptême. 
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III. MAISON CURIALE 

Est-ce l’ancien presbytère ? 

La commune en est-elle propriétaire ? 

Est-elle décente, saine et suffisamment grande ? 

Est-elle bien entretenue, ou quelles réparations y 

seraient nécessaires ? 

Y a-t-il un jardin, et de quelle contenance ; est-il 

attenant à la maison ? 

Outre le jardin y a-t-il quelque portion de terre, 

vignes, etc, dont le curé ait la jouissance ? 

C’est l’ancien presbytère appartenant à la fabrique. Il 

est décent, suffisamment grand et passablement 

entretenu. Le jardin y compris le bosquet est d’un 

demi-hectare. 

Quel est la quotité du supplément de traitement 

alloué par la commune à M. le curé ? 

La commune fait à M. le curé un supplément de 

traitement de 150 frs. 

Nom et prénom de M. le curé, date et lieu de sa 

naissance, date de son installation. 

M. Cornilus Jean-Baptiste Constant, né à St Simon le 

17 février 1805. Installé curé de Mont-Saint-Père le 29 

août 1929. 

Idem pour chacun des vicaires et prêtres habitués, 

s’il y en a. 

M. le vicaire est desservant de Chartèves. 

Quelles personnes composent la maison de M. le 

curé, quel est leur nom et leur âge ? 

M. le curé a à son service Marie Lejeune âgée de 65 

ans. 

 

IV. FABRIQUE 

La fabrique est-elle régulièrement organisée, et à 

quelle époque l’a-t-elle été ? 

Les élections ou réélections ont-elles été faites au 

temps prescrit ? 

La fabrique est régulièrement organisée depuis 1810. 

Les élections et réélections ont été faites au temps 

présent. 

Possède-t-elle de biens ou rentes ? Point de rentes. 

Quel montant approximatif des revenus ? 

Quel est celui des charges ? 

Environ 100 frs pour les revenus comme pour les 

charges. 

Les registres et les comptes sont-ils en règle ? 

Les budgets sont-ils régulièrement proposés au 

conseil et envoyés à l’évêché, pour être approuvés ? 

Tout est tenu en règle. 

Quelle est la date du dernier compte, et quelle en 

est la balance en recette et en dépense ? 

 

Le dernier compte est (pas réussi à déchiffrer) en 

recette 107 frs 20 et en dépenses 103 frs 40. 

Y a-t-il une caisse pour renfermer les lettres, 

comptes et papier ? 

Il y a une caisse pour renfermer les papiers. 

Existe-t-il un état en règle du mobilier ? Oui. 
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V. REGISTRES DES BAPTEMES ? MARIAGES ? ETC . 

Sont-ils tenus avec ordre et exactitude ; où en est 

conservé le dépôt ? 

Y a-t-il une table alphabétique ? 

Les registres déposés chez M. le curé sont tenus avec 

exactitude et ont les tables alphabétiques. 

Tient-on registre des premières communions et des 

confirmations ?  

On y inscrit les 1ère communion et les confirmations. 

Quel est l’année de la dernière confirmation ? La dernière ayant eu lieu cette année 1848. 

 

VI. CLERC - LAIC 

Nom, prénoms, âge du clerc-laïc et date de sa 

dernière installation. 

Depuis combien de temps est-il clerc-laïc et 

remplit-il ses fonctions avec exactitude ; sa 

conduite est-elle régulière ? 

Jacques Augustin LHERMITTE, installé à Mont-

Saint-Père en 1826 remplit ses fonctions avec 

exactitudes.  

Sa conduite est régulière. 

Est-il en même temps instituteur, maître d’école, 

et comment s’acquitte-t-il à cet égard de ses 

devoirs ? 

Il est en même temps instituteur et s’acquitte bien de 

ses devoirs. 

Y a-t-il une école particulière pour les filles ? 

Est-elle tenue par des sœurs religieuses ou par une 

maîtresse laïque ? 

Il y a une école particulière pour les filles elle est tenue 

par les sœurs de Notre Dame du Bon Secours de 

Charly. Elles ont quelques pensionnaires. 

L’éducation qui se donne dans chacune de ces 

écoles ou pensionnats, est-elle chrétienne et la 

piété y est-elle en honneur ? 

Ils font tous leurs efforts pour rendre l’éducation 

solidement chrétienne. 

 

VII. OBJETS DIVERS 

Quelle est la population de la paroisse ? La population de la paroisse est d’environ 400 âmes. 

Y a-t-il des hameaux ou écarts ; quelle est leur 

dénomination, leur distance du corps de la 

commune et de l’église ; et leur population 

respective ? 

La Sence à Dieu, Champmois, la Tiandrie, trois 

fermes. (écrit suivant le texte en vérité la Cense à Dieu, 

Théodorie, le Charnoy) 

Quelle est la distance de la commune à la 

ville épiscopale ? Quel est le bureau de poste ? 

Environ 8 km. Bureau de poste de Château-Thierry. 

Y a-t-il des protestants ? Point de protestants. 

 

Signé le 22 décembre 1848. 

 

 

Extrait des archives du diocèse de Soissons 
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NB : En 1848, le curé en exercice à Mont-Saint-Père s’appelle Cornilus Jean-Baptiste Constant depuis 

1829. Il le restera jusqu’à sa mort en 1876. Sa sépulture est dans le cimetière de Mont-Saint-Père. 


